
 

 

Etape 2 : création de compte 

2.1 Remplissez les données suivantes : (les champs avec un astérisque * sont obligatoires). 

 

 

 Une adresse mail valide. (1) 

 Un mot de passe contenant 8 caractères, dont une lettre minuscule, une lettre majuscule, un 

chiffre, un caractère spécial (@ $ ! % * # ? &). (2) 

 L’adresse mail et le mot de passe sont à saisir de nouveau pour confirmation (3). 

 Vos noms, prénoms et coordonnées (4). 

 Le téléphone est à saisir sans point ni espace. (5) 

 Le résultat d’un calcul simple doit être renseigné. (6) 

 Les Conditions Générales d’Utilisation doivent être acceptées en cochant la case. Vous 

pouvez les consulter en cliquant sur le lien « Conditions Générales d’Utilisation ». (7) 

 Cliquez sur valider. (8) 



 

 

 

 

 

2.2 Après avoir cliqué sur « Valider », vous recevez un courriel dans la boite mail spécifiée dans la 

création de compte. Vérifiez qu’il ne soit pas dans les spams. Ouvrez ce mail et cliquer sur le lien qu’il 

contient afin d’activer votre compte. Vous disposez de 30 minutes pour faire cette opération. Si vous 

dépassez ce délai, il sera nécessaire de recommencer une création de compte. 

 

2.3 En cliquant sur ce lien d’activation, vous revenez sur le site. Identifiez-vous en utilisant l’adresse 

mail et le mot de passe renseignés lors de la première étape. Vous accédez ainsi au service. 



 

 

 

2.4 Vous pouvez modifier les informations de votre compte, en cliquant en haut à droite sur le menu 

« Modifier mes informations ». (1) Il est également possible de modifier son mot de passe dans le 

menu en dessous. 

Vous pouvez également mettre une commune par défaut (2). C’est cette commune qui sera 

automatiquement renseignée lorsque vous déposez des dossiers. 

 

 

  


